
DOMAINE SANTÉ - PSYCHOSOCIAL
Techniques d’éducation à l’enfance - JEE.0K

Programme de 1 260 heures
Formation à distance sous forme hybride avec classes virtuelles et 

activités hebdomadaires dans les milieux partenaires.

  >> En mode synchrone :   en temps réel par Internet;

  >> En mode asynchrone : en temps différé par Internet;                                                                                                                                        

                                   accompagnement par tutorat individualisé

                                                 avec guides, vidéos, diaporamas et autres.

Objectifs du programme
Le programme vise à :

  >> permettre à la personne, dès l’entrée sur le marché du travail, de remplir les 

rôles, d’exercer les fonctions et d’exécuter les tâches en rapport avec la mission 

éducative et les soins de base à donner aux enfants;

  >> favoriser la mobilité professionnelle de la personne en lui permettant, 

entre autres, des moyens pour gérer sa carrière, notamment par 

la reconnaissance des possibilités de créer sa propre entreprise.

Perspectives professionnelles 
La personne détenant l’attestation d’études collégiales en Techniques d’éducation à l’enfance 

peut travailler dans les centres de la petite enfance en installation. Cette formation jointe à 

trois années d’expérience lui permettra de faire partie du personnel de garde pour lequel un 

minimum de formation est exigé selon le règlement sur les centres de la petite enfance.

La personne diplômée peut également travailler dans d’autres types de services de garde 

existants soit principalement les centres de la petite enfance en milieu familial (CPE), 

les services de garde en milieu scolaire, les jardins d’enfants et les haltes-garderies. 

La polyvalence de l’éducatrice ou de l’éducateur est donc un élément important, car 

elle ou il doit être capable d’exercer sa profession dans chacun de ces milieux de garde.

Conditions d’admission
Est admissible à un programme conduisant à une attestation d’études collégiales 

(AEC), la personne qui possède un diplôme d’études secondaires (DES) ou une forma-

tion jugée suffi sante par le Collège et qui satisfait à l’une des conditions suivantes :

  >> elle a interrompu ses études pendant au moins deux sessions consécutives 

ou une année scolaire ou; 

  >> elle est visée par une entente conclue entre le Collège et un employeur 

ou par un programme gouvernemental ou;

  >> elle a complété au moins une année d’études postsecondaires échelonnée 

sur une période d’un an ou plus.

Compétences visées
  >> Agir de façon sécuritaire en milieu de travail.

  >> Analyser la fonction de travail.

  >> Analyser les besoins particuliers d’un enfant.

  >> Assurer une saine alimentation à l’enfant.

  >> Animer des activités éducatives.

  >> Communiquer en milieu de travail.

  >> Concevoir des activités de développement global de l’enfant.

  >> Déterminer le modèle et l’approche pédagogique à adopter en service de garde éducatif.

  >> Établir avec les enfants une relation signifi cative sur le plan affectif.

  >> Établir une relation de partenariat avec les parents et les personnes-ressources.

  >> Fournir de l’aide à l’enfant.

  >> Intervenir au regard de la santé de l’enfant.

  >> Intervenir au regard du comportement de l’enfant et du groupe d’enfants.

  >> Situer les besoins d’un enfant au regard de son développement global.

  >> Observer le comportement de l’enfant.

  >> Organiser des activités éducatives.

Nos programmes 
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d’études collégiales

Louise Richard
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Sans frais : 1 855 856-1527, poste 0
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ÉTUDIEZ À PARTIR DE CHEZ VOUS 
OU DE VOTRE ENTREPRISE

Information et inscription
Sans frais au 1 855 856-1527
formationextra.com
Le Cégep se réserve le droit d’admettre ou de refuser tout candidat. Toutes les activités de formation d’un programme menant 
à une attestation d’études collégiales seront offertes uniquement si le nombre d’inscriptions par cours est suffi sant.

Grille des cours
322-703-RL Profession d’éducatrice et d’éducateur à l’enfance 45 heures
322-714-RL Observation de l’enfant 60 heures
350-704-RL Introduction au développement global de l’enfant 0-5 ans 60 heures
322-793-RL Santé de l’enfant en milieu de garde 45 heures
322-713-RL Sécurité en milieu de garde 45 heures
322-724-RL Communication professionnelle 60 heures
322-773-RL Développement de relations signifi catives avec l’enfant 45 heures
322-843-RL Intentions pédagogiques 45 heures
350-714-RL Développement global de l’enfant 5-12 ans 60 heures
322-823-RL Autonomie de l’enfant 45 heures
322-709-RL Stage 1 : Initiation 135 heures
322-734-RL Interventions éducatives auprès des enfants de 0-2 ans 60 heures
322-813-RL Besoins particuliers de l’enfant 45 heures
322-803-RL Saine alimentation 45 heures
322-744-RL Interventions éducatives auprès des enfants de 2-5 ans 60 heures
322-833-RL Partenariat professionnel 45 heures
322-754-RL Interventions éducatives auprès enfants de 5-12 ans 60 heures
322-824-RL Interventions relatives au comportement 60 heures
322-70F-RL Stage 2 : Intégration 240 heures
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